
Vandalisme à l’aérodrome – Où s’arrêteront les opposants ? 

Nous en sommes donc arrivés là ! Vers 23 h 40, dans la soirée du 2 juillet dernier, des 

opposants à l’aéroport de Neuville se sont rendus sur le site et y ont vandalisé les lumières et 

les panneaux de signalisation de la piste. Le coût des dégâts : environ 15 000 $. Ces opposants 

disent agir au nom de la population neuvilloise. Nous n’en croyons rien. 

En un an, les opposants à l’aérodrome ont déjà 

vandalisé et volé les panneaux de signalisation 

installés par le ministère des Transports du 

Québec pour indiquer la localisation de 

l’aérodrome. Ils se sont attaqués de la même 

façon à l’affiche de l’aérodrome, à sa barrière 

d’entrée et à sa signalisation. Rappelons aussi 

cet épisode des menaces contre les employés 

d’Hydro-Québec venus installer des marqueurs 

de sécurité devant l’aérodrome et celui, plus 

grave encore, des voies de fait contre un 

policier de la Sûreté du Québec appelé sur les 

lieux. 

Mais ce qui est pour le moins étonnant, c’est 

que ces opposants enfreignent la loi parce qu’ils 

disent lutter contre un aérodrome qu’ils 

qualifient d’illégal. Il est pourtant bien connu de 

tous que l’implantation de l’aérodrome est 

parfaitement légale puisqu’elle s’est faite dans 

le cadre de la Loi sur l’aéronautique fédérale et 

que la constitution canadienne reconnaît au 

Gouvernement fédéral une compétence 

exclusive en matière d’aéronautique. Rien ne 

peut donc être plus clair : l’aérodrome de 

Neuville est parfaitement légal.  

D’ailleurs, il n’est jamais rien sorti de 

l’avalanche de plaintes et de dénonciations de 

toutes sortes dont les opposants inondent 

régulièrement toute autorité réglementaire 

susceptible d’avoir une quelconque forme de 

juridiction sur nos activités. 

Dès le début de cette entreprise, l’équipe de 
Neuville Aéro a d’ailleurs voulu agir dans un 
esprit de collaboration et de transparence. 
 

 
Les opposants prétendent que l’aérodrome est 
construit en « zone bâtie ». Qu’en pensez-vous ? 

 
Même si aucune autorisation municipale n’était 
nécessaire pour réaliser un aérodrome, le  
groupe Neuville Aéro a voulu s’entendre avec la 
municipalité de Neuville avant de décider d’aller 
plus loin dans son projet. Au cours de ce 
processus de concertation, enclenché à la fin de 
l’été 2011, la municipalité a présenté ses 
attentes et ses exigences et a soumis une liste 
de sept sites envisageables pour l’implantation 
d’un aérodrome. La municipalité a aussi rédigé 
un protocole d’entente que Neuville Aéro a dû 
signer avant que ce document ne soit ratifié par 
une résolution unanime du conseil municipal, le 
7 novembre 2011. Ce n’est qu’après avoir 
conclu cette entente avec la municipalité que le 
groupe Neuville Aéro a finalement décidé 
d’aller de l’avant avec son projet, d’acheter le 
site retenu et d’entreprendre la construction de 
l’aérodrome qui est maintenant en exploitation 
depuis plus d’un an.  
 



Et pourtant, même si l’aérodrome est 
parfaitement légal, les opposants poursuivent 
leur travail de subversion. Leur principal outil : 
la désinformation et le mensonge. Rappelons-
nous de tout ce qu’ils « avaient appris » et qui 
ne s’est jamais avéré. Au début, on « avait 
appris » que l’aéroport devait recevoir des 
avions à réaction et servir de base à tout le 
développement du Plan nord. Et puis, plus de 
nouvelle. Ensuite, on « avait appris » qu’une 
importante base d’hélicoptères serait installée 
sur le site de l’aérodrome. Et puis, plus de 
nouvelle. Il y a quelques mois, les opposants 
disaient « avoir appris » qu’une importante 
compagnie de transport de cargo aérien 
s’installerait à Neuville et que la piste serait 
prolongée à 4 500 pieds. Et puis, plus de 
nouvelle. Sans oublier bien sur l’épisode des 
écoles de pilotages qui devaient recevoir des 
centaines d’aviateurs chinois. Et ainsi de suite… 
 
Au-delà du mensonge et de la désinformation, 
l’intimidation reste leur arme favorite. Quand 
quelques commerçants neuvillois ont osé 
s’associer à l’aérodrome, ils ont reçu des lettres 
de menaces et des opposants sont aussitôt allés 
chez eux pour les intimider et les menacer de 
boycott. Un de ces commerçants a même vu 
son site Internet saboté et remplacé par des 
renvois automatiques vers le site de Neuville 
Aéro. Quand Neuville Aéro a accepté une 
demande de commandite de 1 000 $ d’une 
équipe de balle molle de Neuville, les opposants 
sont intervenus massivement pour forcer 
l’équipe à retirer sa demande de commandite. 
Et ainsi de suite… 
 
Même attitude face au Conseil municipal qui 
fait constamment l’objet de menaces et 
d’intimidation de la part des opposants. C’est 
d’ailleurs sous la menace des opposants que le 
Conseil municipal a refusé de constituer le 
comité de liaison qu’il s’était engagé à créer 
dans le protocole d’entente signé avec Neuville 
Aéro.  
 

Il est pour le moins paradoxal que les opposants 
se plaignent de n’avoir aucune information sur 
les activités et les projets de l’aérodrome en 
même temps qu’ils s’opposent violemment à la 
mise en place du comité de liaison qui aurait 
justement pour rôle de faire circuler cette 
information.  
 
Même chose pour ce projet loufoque de la 
municipalité de construire un chemin tout 
autour du site de l’aérodrome – prétendument 
pour accéder à sa piste et à ses installations en 
cas d’accident – alors que Neuville Aéro lui offre 
tout simplement d’utiliser le chemin d’accès 
déjà en place. 
 
Et le vandalisme dans tout ça ? La recette est 
malheureusement toujours la même. Pour 
justifier l’injustifiable, il faut d’abord diaboliser 
l’autre. Sur le site Facebook des opposants, on 
décrit régulièrement les partenaires de Neuville 
Aéro comme « des gangsters, des escrocs, des 
magouilleurs, des menteurs, des manipulateurs, 
des dégeulasses, etc. » Sans oublier 
évidemment tous les termes que la décence 
élémentaire nous empêche de reproduire ici. 
Une fois que le discours des leaders de foules 
vous a réduit au rang de sous-homme asocial et 
illégal, il ne reste plus qu’à laisser agir quelques 
fiers-à-bras survoltés au jugement incertain. Et 
voilà ! 
 
Mais nous savons chez Neuville Aéro que la 
population de Neuville ne supporte en aucune 
façon les gestes illégaux des opposants à 
l’aérodrome. Nous respectons cependant 
l’opinion de chacun et nous sommes 
évidemment ouverts à tout dialogue de bonne 
foi avec quiconque le désire. D’ailleurs, de 
nombreux citoyens de Neuville viennent 
régulièrement nous visiter et nous invitons 
chacun de vous à en faire autant. Nous sommes 
généralement sur place et nous vous y 
recevrons cordialement. 
 
Pour en savoir plus : 
www.aeroportdeneuville.ca 

 

http://www.aeroportdeneuville.ca/

